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Cet article a pour objectif d’ana-
lyser la politique de la petite enfance
en Islande par rapport aux autres
pays nordiques. Nous traiterons
tout particulièrement de la loi
islandaise la plus récente en faveur
du congé parental†

1.

On considère généralement que
les cinq pays nordiques appartien-
nent à un même modèle nordique ou
scandinave de protection sociale
(voir par exemple Esping-Andersen,
1993, 1999; Millar et Warman,
1996; Sipila, 1997). Ce modèle est
caractérisé, d’une part, par des
niveaux d’emploi féminin élevés et,
d’autre part, par une offre impor-
tante de services et d’aides publics
aux familles (Rauhala et al., 1997).
Même si des chercheurs en poli-
tiques sociales ont mis en évi-
dence les similitudes existant
entre les pays du modèle nor-
dique, ils ont aussi révélé des dif-

férences. Ce constat est également
applicable dans le domaine des
politiques en faveur de la petite
enfance†

2 (Rostgaard et Fridberg,
1998; Rostgaard, 2002; Leira,
1999; Sipila, 1997). 

La recherche récente a montré
que le système de protection sociale
islandais était différent du modèle
nordique par certains aspects
(Olafsson, 1999; Broddadottir et al.,
1997; Eydal, 2000). Dans les années
1940 et 1950, les dépenses islan-
daises de protection sociale étaient
comparables à celles des autres pays
scandinaves mais, dans les années
1960 et 1970, ces dépenses sociales
n’ont pas évolué aussi rapidement
que dans les autres pays nordiques
(tableau 1). Dans les années 1990, la
part du PNB islandais consacrée
aux prestations sociales a avoisiné
les 18†%, ce qui est faible, même par
rapport aux normes européennes

(Social Security in the Nordic
Countries, 2000). 

Une des caractéristiques com-
munes aux politiques de la petite
enfance dans les pays nordiques a
été l’aide généralisée octroyée aux
parents de jeunes enfants. La pre-
mière partie de cet article donne un
bref aperçu historique de l’évolu-
tion des politiques de la petite
enfance en Islande par rapport aux
autres pays nordiques. Cette com-
paraison nous permet de constater
que l’Islande, d’une manière géné-
rale, a mis en place une aide publi-
que à l’attention des parents qui est
inférieure à celle qu’offrent les
autres pays nordiques. 

Dans les années 1990, tous les
pays nordiques ont adopté de nou-
veaux droits spécifiques au congé
parental en faveur des pères. En
Islande, un premier pas dans cette
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direction a été franchi en 1998 avec
la création d’un congé de paternité
de deux semaines, bien que la loi
islandaise attribue moins de compen-
sation financière à ce congé que les
autres pays nordiques. La nouvelle
loi sur le congé parental, Act on
Maternity/Paternity and Parental
Leave [Loi sur le congé maternité/
paternité et le congé parental]
(no 95/2000), a amélioré radicale-
ment les droits des parents islandais,
et les droits des pères en particulier.
La loi accorde le droit à un congé
parental de neuf mois, qui peut être
divisé en un congé maternité de
trois mois, un congé de paternité†

3 de
trois mois et trois mois supplémen-

taires que les parents peuvent parta-
ger à leur gré. En outre, la structure
des prestations a été changée afin
d’offrir une égalité de traitement
pour tous les parents qui travaillent.
La seconde partie de cet article ana-
lyse les objectifs de cette nouvelle
loi et ses effets sur le modèle islan-
dais des politiques de la petite
enfance. En conclusion, nous met-
trons en évidence les principales
caractéristiques des politiques en
faveur de la petite enfance en Islande
dans les années 1990, que nous com-
parerons aux politiques et évolutions
des autres pays nordiques†

4.

Aperçu historique des politiques
de la petite enfance dans les
pays nordiques

Les premières institutions pour
enfants ont été créées en Europe de
l’Ouest au cours du 18e siècle
(Stang-Dahl, 1985; Sipila, 1997). À
l’origine, les institutions scandi-
naves en faveur de la petite enfance
étaient conçues pour des groupes
d’enfants particuliers, mais un chan-
gement de référentiels d’action a eu
lieu dans les années 1940, condui-
sant à privilégier l’investissement
dans l’éducation préscolaire pour

tous les enfants (Antman, 1996;
Rostgaard et Fridberg, 1998; Sipila,
1997). Après la Seconde Guerre
mondiale, la petite enfance est deve-
nue un problème public, et donc
politique, dans les pays nordiques
(Bjornberg, 1992, 1993). On assista
non seulement au développement de
services publics†

5 de crèche, mais
aussi de différents dispositifs de
congés rémunérés, permettant aux
parents de prendre en charge leurs
enfants à domicile. La division du
travail entre l’État et les familles
est un problème central dans les
politiques de la petite enfance dans
les pays nordiques. Deux arguments
principaux sont avancés pour une
intervention et une aide étatiques†:
1) aider la famille à choisir la
meilleure solution dans l’intérêt de
l’enfant et 2) faire en sorte que les
mères aient les mêmes opportuni-
tés d’accès au marché du travail ou,
inversement, aient la possibilité de
se consacrer aux tâches de reproduc-
tion sociale (Rostgaard et Fridberg,
1998; Leira, 1992).

On peut distinguer trois grandes
étapes dans l’histoire des politiques
en faveur de l’égalité des sexes. La
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Tableau 1. Dépenses sociales dans les pays nordiques, 1950-1998

Islande Danemark Finlande Norvège Suède

1950 6,3 8,0 7,1 6,5 8,3

1960 7,6 9,8 8,2 9,8 10,4

1970 9,9 16,6 13,4 14,7 17,8

1980 16,4 27,8 21,1 21,1 32,6

1990 18,0 30,0 26,0 29,0 35,0

1998 18,3 31,4 29,3 25,7 33,7

Source : Social Security in the Nordic Countries.
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première étape correspond à l’éta-
blissement de droits formels en vue
de l’égalité hommes-femmes. La
seconde étape est marquée par la
possibilité pour les femmes d’accé-
der à des responsabilités, notam-
ment sur le marché du travail et dans
le domaine public. La troisième
étape implique «†l’intégration des
femmes et des hommes à tous les
niveaux, sur le marché du travail et
dans le domaine privé, autrement dit
que les femmes et les hommes par-
tagent les responsabilités tant éco-
nomiques que de prise en charge
familiale. Il s’agit donc d’une phase
dominée par un travail de redéfini-
tion des rôles des sexes et par des
mesures politiques de redéfinition
des genres†» (Kjeldstad; 2001†: 79). 

L’évolution des politiques nor-
diques en faveur de la petite
enfance a été fortement influencée
par les politiques en faveur de
l’égalité des sexes. Dans les années
1970 et 1980, le modèle nordique
d’égalité des sexes encourageait
vivement la participation des
femmes au marché du travail et
tous les pays avaient mis en place
des politiques ayant pour objectif
de favoriser cette égalité (Kvinnor
och män i Norden, 1988). 

Durant cette période, les pays
nordiques ont développé le nombre
de places de crèche. L’objectif était
d’accorder une prise en charge
publique de l’enfance pour le bien-
être propre de l’enfant, mais on
peut également avancer que la
nécessité d’une prise en charge
publique de la petite enfance
découlait de la présence des mères
sur le marché du travail†

6. En plus
des services de crèche, les pays
nordiques ont élargi leur politique

de congé parental (entre 1974 et
1981) et prôné la mise en place
d’un congé parental s’ajoutant au
congé de maternité traditionnel.
Selon Leira (1999), cette loi est
importante, parce qu’elle établit
légalement la priorité de la respon-
sabilité parentale en matière de
prise en charge d’un enfant face
aux exigences professionnelles et
concerne aussi bien les pères que
les mères. Elle donne aux pères
l’opportunité de partager le congé
parental avec la mère, si les parents
le souhaitent. Cependant, les statis-
tiques montrent que le taux de par-
ticipation des pères au congé
parental était souvent très faible
(Leira, 1999), même en Suède, où
depuis plus d’un quart de siècle le
système avait encouragé les pères à
partager le congé parental avec les
mères. Haas et Hwang (1999†: 44)
remarquent ainsi que «†l’expé-
rience de la Suède en termes de
congé parental montre la difficulté
de promouvoir des changements
importants dans les rôles tradition-
nels de l’homme et de la femme.
En dépit des encouragements
notables mis en place par les auto-
rités gouvernementales, les couples
ont eu du mal à négocier de
manière équitable le partage des
prestations du congé parental. La
raison en est simple†: une telle
négociation prend place dans un
contexte plus vaste, où le statut des
femmes sur le marché du travail
reste inférieur à celui des hommes
et où les cultures organisation-
nelles sur le lieu de travail des
hommes tiennent pour acquis que
les femmes ont une responsabilité
et un intérêt plus grands pour la
prise en charge des enfants que les
hommes. La division des rôles des

sexes entre pourvoyeur de revenu
et responsable des soins est encore
renforcée lorsque les couples déci-
dent que les mères bénéficieront au
maximum des prestations accor-
dées†». Ces résultats, confirmés par
les recherches sur la paternité et les
obligations familiales†

7, ont débou-
ché dans les années 1990 sur des
politiques destinées à promouvoir
le rôle du père dans la prise en
charge et à favoriser les arbitrages
parentaux (Moss et Deven, 1999). 

Les pays nordiques ont tous
réformé leurs politiques dans les
années 1990 dans le but d’inciter
les pères à faire usage du congé
parental, et ouvert des droits spéci-
fiques pour le congé de paternité
du père. Pour Leira, «†l’introduction
de “quotas pour les papas” dans le
dispositif de congé parental montre
une évolution intéressante de la pen-
sée politique à propos de la relation
entre parents, enfants et État. En
instituant un droit des pères à
prendre en charge leurs enfants, on
esquisse une nouvelle approche de
la paternité et de l’égalité entre les
sexes†: une intervention étatique sur
l’emploi au travers de la loi du tra-
vail pour promouvoir le rôle d’ai-
dant paternel. En réservant une
partie des congés aux pères, on fait
un effort réel pour influencer le par-
tage du travail à domicile et pour
modifier l’équilibre entre les sexes
dans le partage des responsabilités
de la prise en charge familiale†»
(Leira, 1999†: 275). 

Congé parental, congé pour
soins et dispositifs de prestations
de prise en charge à domicile

La Suède est un précurseur dans
le développement de dispositifs de

1
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congés parentaux. La loi suédoise
relative au congé maternité remonte
à l’année 1900. À ce moment, les
mères ont bénéficié de quatre
semaines de congé après une nais-
sance. En 1912, la durée du congé
a été portée à six semaines. En
1931, la première loi d’assurance
maternité accorda aux mères une
aide financière, et en 1937 90†%
des mères bénéficiaient d’une pres-
tation maternité (Antman, 1996;
Ohlander, 1991). En 1954, toutes
les mères se sont vu attribuer un
congé maternité rémunéré de trois
mois. En 1962, ce congé fut étendu
à six mois, la prestation établie à
60†% du dernier salaire. C’est en
1974 qu’intervient la plus fameuse
réforme†: tous les parents se sont vu
attribuer un congé total de six mois,
la prestation compensatoire s’éle-
vant à 90†% du dernier salaire.
Jusqu’au huitième anniversaire de
l’enfant, les parents pouvaient
choisir librement quand utiliser
leurs droits au congé parental
rémunéré (Björnberg et Eydal,
1995; Sundstrom, 1991, cité par
Gauthier, 1996).

La durée du congé a été étendue
à plusieurs reprises depuis 1974 et,
en 1989, elle a été portée à douze

mois. Le niveau de remplacement
de l’ancien salaire a varié de 90†% à
75†%. En outre, les parents sans
emploi ont droit à trois mois de
prestation forfaitaire pendant la
durée du congé. En cas de situations
imprévues, comme une longue
maladie d’un enfant, les parents
peuvent demander un congé paren-
tal temporaire. Les parents ont alors
droit à 60 jours par an, et dans cer-
tains cas on leur accorde jusqu’à
120 jours. Les pères suédois béné-
ficient également de jours spéci-
fiques pour les papas†: dix jours de
congé parental temporaire après la
naissance†

8. En 1996, les pères ont
obtenu un congé parental spéci-
fique, le «†mois-papa†», rémunéré à
90†% du dernier salaire (Rostgaard
et Fridberg, 1998). 

Depuis le 1er janvier 2002, les
parents suédois ont droit à 480
jours de congé parental rémunéré.
Chaque parent, la mère comme le
père, se voit attribuer 60 jours; ils
peuvent ensuite se partager les 360
jours restants. La rémunération
correspond à 80†% de l’ancien
salaire (en deçà d’un plafond) pen-
dant un an après la naissance de
l’enfant. Pendant les 90 jours sui-
vants, les parents ne reprenant pas
leur travail peuvent recevoir un
montant garanti s’élevant à 60 SEK
par jour. Les parents qui ne tou-
chaient pas de revenu auparavant
reçoivent ce montant garanti pen-
dant toute la durée des 480 jours
(Swedish Institute, 2003; Social
Försakringskassan, 2003). Les allo-
cations de prise en charge à domicile
n’ont pas été mises en œuvre en
Suède, si ce n’est durant une courte
période, de 1993 à 1994. Les parents
d’enfants âgés d’un à trois ans pou-
vaient alors s’occuper de leurs

enfants et bénéficier de prestations
pendant 24 mois. Le gouvernement
de coalition conservateurs-démo-
crates chrétiens avait instauré ce
schéma, mais les sociaux-démo-
crates l’ont aboli dès leur retour au
pouvoir en 1994 (Bjornberg et
Eydal, 1995).

Au Danemark, le premier dis-
positif en matière de maternité
date de 1915 (Gauthier, 1996). En
1933, un congé maternité de deux
semaines a été instauré pour toutes
les mères salariées et, en 1960, ce
congé a été étendu à 14 semaines
après la naissance. En 1984, les
droits à congés statutaires sont
passés à 26 semaines†: 14 semaines
de congé maternité, deux semaines
de congé de paternité au moment de
la naissance et dix semaines de
congé parental partagé. En 1999, une
proposition (déjà présentée au
Parlement danois en 1984) fut adop-
tée†: celle-ci attribuait deux semaines
de congé de paternité spécifique, à
prendre après dix semaines du congé
parental (Rostgaard et al., 1999).
Malgré les propositions des sociaux-
démocrates et du parti du centre
visant à étendre le congé parental et
le quota des pères, le gouvernement
conservateur-libéral élu en 2002 a
suivi une tout autre politique. Le
nouveau gouvernement «†a renforcé
la tradition des dispositifs de congés
ouverts et négociables, dans lequel
la mère et le père décident eux-
mêmes lequel des deux prend le
congé†: le congé maternité-parental
a été étendu à 52 semaines, dont 32
pouvant être partagées entre la
mère et le père, et tous les plans
visant à introduire des quotas pour
les pères ont été rejetés†» (Rostgaard,
2002†: 6).
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En 1992, une loi relative à un dis-
positif de congé pour les parents
avait été adoptée, parallèlement à
une loi de réforme du marché du tra-
vail. L’objectif était de générer des
opportunités d’emploi pour les chô-
meurs, en augmentant le congé
parental des parents. Cette stratégie
s’est révélée bénéfique; le pro-
gramme de congé parental, d’une
durée de 26 à 52 semaines, a connu
contre toute attente un grand succès
et permis de diminuer les presta-
tions de 80†% de l’allocation-chô-
mage à 60†% en 1998 (Rostgaard et
Fridberg, 1998; Social Security in
the Nordic Countries, 2000). 

La Finlande a réglementé le
congé maternité des femmes sala-
riées à la fin des années 1930. En
1944, une allocation de maternité
en espèces ou en nature, soumise à
condition de ressources, fut attri-
buée à toutes les mères†

9. En 1964,
un congé rémunéré de huit
semaines a été accordé à toutes les
mères. Les mères salariées rece-
vaient une prestation proportion-
nelle à leur ancien salaire et les
mères non salariées une prestation
forfaitaire. En 1974, ce congé fut
étendu à 174 jours et, en 1978, 12
jours de congé de paternité y ont été
ajoutés†

10 (Gauthier, 1996; Rauhala,
1998). Le nombre de jours a peu à
peu augmenté et, en 1999, le congé
maternité était de 17 semaines et
demie, dont cinq semaines à
prendre avant la naissance. Le
nombre total de semaines s’élevait
à 44. Depuis 1990, les parents fin-
landais ont droit à un congé paren-
tal spécifique pour prendre soin
d’un enfant et à une prestation de
prise en charge à domicile jus-
qu’aux trois ans de l’enfant. En
Finlande, en plus du congé et de

l’allocation de prise en charge à
domicile, les parents ont le droit de
réduire leurs heures de travail jus-
qu’à ce que leur enfant entre à
l’école à l’âge de sept ans. La mère
et le père peuvent prendre le congé
simultanément ou le prendre sépa-
rément, à leur convenance (Salmi et
Lammi-Taskula, 1999). 

En Norvège, le congé maternité
rémunéré fait partie intégrante de
l’universalisation du dispositif d’as-
surance maladie. En 1956, les mères
salariées se sont vu accorder un
congé maternité rémunéré de dix
semaines. En 1971, ce congé est
passé à douze semaines, et en 1977,
à 18 semaines. Dans les années
1980, ces droits ont été élargis.
Depuis 1993, les parents peuvent
choisir, soit un congé parental de 42
semaines avec une rémunération
correspondant à 100†% de leur
ancien salaire, soit un congé de 52
semaines avec une rémunération à
80†%. Ce dispositif a été nommé le
Time-account Scheme (dispositif à
compteur de temps). À partir de
1993, quatre semaines de congé
parental sont réservées uniquement
au père†

11, en plus des droits du père
à prendre deux semaines de congé
au moment de la naissance. La mère
doit obligatoirement prendre trois
semaines avant l’accouchement et
six semaines après. En plus du
congé parental rémunéré, les
parents norvégiens peuvent prendre
jusqu’à trois années de congé non
rémunéré ou, en accord avec leur
employeur, réduire leurs heures de
travail. Les mères qui retournent tra-
vailler et continuent d’allaiter peu-
vent réduire d’une heure leur durée
quotidienne de travail (Rostgaard et
Fridberg, 1998; Gauthier, 1996;
Leira, 1995, 1999, 2002). Pour les

parents d’enfants de moins de trois
ans non placés en crèches, la
Norvège a voté une loi donnant
droit à une prestation. Si l’enfant y
est inscrit à temps partiel, les
parents se voient attribuer une pres-
tation proportionnelle au temps
passé par l’enfant dans l’institution
(Lov om kontantstøtte til smabarns-
foreldre nr. 73/1997-8).

En somme, le Danemark, la
Finlande, la Norvège et la Suède
ont tous effectué des réformes
importantes de leurs dispositifs
juste après la guerre. Selon
Gauthier (1996), ces pays ont été
des précurseurs dans ce domaine
parmi les pays de l’OCDE. Cepen-
dant, l’Islande s’en démarquait for-
tement. En 1946, un ensemble de
lois sur l’assurance sociale fut
adopté par le Parlement islandais.
Ces lois comprenaient des articles
sur les prestations à la naissance et
le congé maternité rémunéré.
Toutes les mères recevaient une
prestation forfaitaire, appelée pres-
tation naissance. Les mères sala-
riées reçurent également des
prestations spécifiques pendant
trois mois. Les mères mariées ne
percevaient ces prestations com-
plémentaires que si elles appor-
taient la preuve que leur mari ne
pouvait pas subvenir aux besoins
de la famille (Althingistidindi
1945; Log um almannatryggingar
nr. 50/1946). La loi fut changée en
1950 et toutes les femmes eurent
droit à la même prestation nais-
sance forfaitaire, indépendamment
de leur situation professionnelle et
de leur situation maritale. La pres-
tation naissance équivalait aux frais
d’accouchement, en hôpital ou en
clinique (Eydal, 2000). 

1
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En 1954, le syndicat des fonc-
tionnaires demanda trois mois de
congé maternité rémunéré dans le
cadre des négociations salariales. Il
a obtenu gain de cause et ces droits
ont été entérinés par une loi (Log
um rettindi og skyldur opinberra
starfsmanna nr. 38/1954). Cette
décision fut importante, non seule-
ment pour les femmes fonction-
naires, mais aussi pour toutes les
femmes. Grâce à cette loi, le besoin
d’un congé maternité rémunéré fut
mieux reconnu. Peu à peu, certains
syndicats obtinrent des droits iden-
tiques†

12. Cependant, la majorité des
femmes salariées n’eurent droit à un
congé maternité rémunéré qu’à par-
tir de 1975, lorsque la loi concer-
nant l’allocation chômage fut
modifiée. Cette loi garantissait à
toutes les femmes salariées venant
d’accoucher un congé maternité
rémunéré d’une durée de trois mois
(Althingistidindi, 1975).

En 1981, l’Islande vota une loi
relative aux droits universels à un
congé parental rémunéré. C’était
l’aboutissement d’une négociation
syndicale sur les salaires au cours
de laquelle le gouvernement avait
promis à la Fédération du travail
(ASÍ) que toutes les femmes

auraient droit à un congé maternité
rémunéré de trois mois. Les presta-
tions seraient de deux types†: 1) des
prestations universelles, d’un mon-
tant forfaitaire, et 2) un complément
mensuel fonction du nombre
d’heures travaillées (et non pas du
salaire) au cours des douze derniers
mois. Au-delà de 30 jours après la
naissance, la mère pouvait faire
bénéficier le père de ses droits pour
la durée de congé qu’il souhaitait.
Les prestations étaient versées par
l’État, ce qui, dans le même temps,
entraîna une modification des coti-
sations sociales de l’employeur
(Althingistidindi, 1980-1981; Eydal,
2000). Selon Styrkarsdottir (1999),
ce ne sont ni les organisations fémi-
nines ni les syndicats qui avaient
demandé le droit des pères au congé
parental, mais l’influence exercée
par les autres pays nordiques avait
conduit à la passation de ces lois. En
1987, la durée avait graduellement
atteint six mois (Log um faedinga-
rorlof nr. 57/1987). 

En 1998, la loi accorda aux pères
des droits à un congé de paternité
rémunéré de deux semaines.
Cependant, en 2000, une nouvelle
loi relative au congé parental fut
adoptée, changeant de manière radi-
cale les droits des pères islandais.
Selon cette loi, les mères ont droit à
un congé maternité de trois mois;
les pères ont droit à un congé de
paternité d’un mois en 2001, de
deux mois en 2002 et de trois mois
en 2003. Ensuite, les parents ont
droit à un congé maternité-pater-
nité de trois mois en commun,
qu’ils peuvent se partager selon
leur convenance. Selon la nouvelle
loi relative au congé maternité-
paternité, les parents peuvent
désormais prendre 26 semaines de

congé parental non rémunéré, treize
semaines sont accordées à la mère
et treize semaines au père. 

Une des caractéristiques du
modèle islandais de la petite enfance
est que, à part le congé parental,
aucun autre droit à un congé spéci-
fique à la petite enfance, ni aucune
allocation de prise en charge à domi-
cile n’ont été accordés. À plusieurs
reprises au cours des années 1980,
la Women’s Alliance (Alliance
féminine) a présenté un projet de
loi, visant à permettre aux parents
d’enfants de moins de deux ans de
prendre un congé non rémunéré.
Ses propositions n’ont pas été
acceptées et aucun projet de loi sur
l’allocation de prise en charge à
domicile n’a été proposé au
Parlement (Althingistidindi, 1988).
Au niveau local, quelques expé-
riences d’allocation de prise en
charge à domicile ont été menées et,
dans la capitale, Reykjavik, un dis-
positif d’allocation de prise en
charge à domicile a été mis en place
par le Parti de l’indépendance (parti
de droite) au début des années 1990. 

Ce dispositif fut aboli en 1994
avec l’arrivée au pouvoir de
l’Alliance du SDP, de la Peoples
Alliance, de la Women’s Alliance et
du Progressive Party. En 1998,
l’Independence Party proposa à
nouveau un système d’allocation
de prise en charge semblable au
programme kontanstøtte norvé-
gien, pendant sa campagne pour
accéder au conseil municipal; mais
l’Alliance des partis du centre et de
gauche gagna de nouveau les élec-
tions (Eydal, 2000). La nouvelle loi
relative au congé maternité-pater-
nité attribue aux parents un droit à
26 semaines de congé non rému-
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néré (treize semaines à la mère et
treize semaines au père) jusqu’aux
huit ans de l’enfant.

Comparativement aux autres
pays nordiques, le dispositif islan-
dais accorde moins de prestations
aux parents en termes, tant de durée
du congé parental que d’indemnités
octroyées†

13. Cependant, contraire-
ment à l’Islande, aucun pays nor-
dique n’a actuellement de loi
assurant aux pères autant de droits
indépendants au congé de paternité.

Services de crèches 

Les politiques en faveur de la
petite enfance traitent à la fois des
congés parentaux et des services au
bénéfice des parents de jeunes
enfants. Dans les années 1960, la
prise en charge des enfants est deve-
nue un élément essentiel du débat
social dans tous les pays nor-
diques†

14. Au cours des années 1960
et 1970, des lois globales ont été
votées dans tous les pays. Le
Danemark fut le premier à légiférer
sur la prise en charge des enfants,
en 1964, suivi par la Finlande,
l’Islande et la Suède, tous trois en
1973, et plus tard par la Norvège, en

1975 (Sipila, 1997; Broddadottir et
al., 1997). Les pays nordiques déve-
loppèrent des systèmes publics de
crèche basés sur un principe d’uni-
versalité, fortement subventionnés
et régulés par le secteur public. En
outre, les autorités locales obtinrent
un grand niveau d’autonomie pour
définir le volume de l’offre de prise
en charge†

15.

Malgré ces similitudes, les
modèles sont différents (Gornick et
al., 1997; Leira, 1992; Rauhala et al.,
1997; Sipila, 1997). Le Danemark
et la Suède ont été des précurseurs
et développèrent l’offre la plus
importante. Leurs modèles se carac-
térisaient par l’importance de l’aide
sociale aux enfants, mais tenaient
compte en même temps des besoins
du marché du travail. Cependant,
dans les années 1990, l’intégration
des services à la petite enfance et de
la scolarisation a été renforcée et, en
Suède, on a assisté à une prise de
conscience accrue des aspects rela-
tifs à la politique pédagogique. En
1996, la responsabilité de la prise en
charge publique de l’enfance fut
transférée du ministère de la Santé
et des Affaires sociales au ministère

de l’Éducation et des Sciences. En
1998, la réglementation relative à la
petite enfance a été intégrée à la Loi
sur l’éducation†

16. 

En Norvège, par contre, l’offre
publique de crèche a augmenté dans
une moindre mesure, la priorité por-
tant surtout sur les aspects pédago-
giques et non sur les besoins du
marché du travail et des mères
(Leira, 1992). En Finlande, l’offre
de prise en charge des enfants de
moins de trois ans est moindre que
dans les autres pays nordiques, mais
cette différence est liée à l’adoption
en 1985 d’un dispositif d’alloca-
tions pour faciliter la prise en charge
à domicile, dispositif mentionné
précédemment (Rauhala, 1998).

Si l’on observe l’évolution de
l’offre de crèche pour les plus
jeunes enfants (0-2 ans), les caracté-
ristiques sont différentes selon les
pays (tableau 2). Les pays précur-
seurs, le Danemark et la Suède, sont
toujours au premier rang pour ce qui
concerne le nombre d’enfants de
moins de deux ans fréquentant une
crèche. Au cours des années 1990,
la Norvège a augmenté son offre
pour les enfants âgés d’un à deux
ans. Cependant, c’est en Islande que
l’augmentation fut la plus marquée,
la prise en charge pour ce groupe
d’âge ayant plus que doublé, et en
2000 l’Islande présentait une offre
semblable à celle de la Suède. Selon
ces chiffres, le seul pays nordique
n’ayant pas augmenté son offre de
places en crèche est la Finlande,
mais il faut rappeler que les enfants
pris en charge par des assistants
rémunérés par l’intermédiaire du
système d’allocations de prise en
charge à domicile ne sont pas comp-
tabilisés dans le tableau 2.

1

Tableau 2. Enfants de 0-2 ans pris en charge dans une crèche ou dans
une crèche familiale (%)

Islande

Danemark

Finlande

Norvège

Suède

1981

14

37

18

4

25

1990

25

48

31

12

32

2000 a

59

77

35

37

60

Source : Sipila, 1997; Social Security in the Nordic Countries, 2000, 2002.

a. Enfants de 1-2 ans.
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Les données sur les enfants de
trois à six ans présentent des carac-
téristiques similaires (tableau 3).
De 1981 à 1990, il y a une forte fré-
quentation au Danemark et en
Suède, moindre dans les autres
pays nordiques, notamment en ce
qui concerne les inscriptions à
temps plein. En 1999, c’est en
Finlande que le chiffre global est le
plus faible, mais il semble que le
système d’allocations aux parents
pour la prise en charge à domicile de
leurs enfants jusqu’à l’âge de trois
ans influence le nombre de places
pour les enfants de trois ans. Selon le
Yearbook of Nordic Statistics, les
offres ont augmenté en Norvège à
partir de 1993. En 1999, 77†% des
enfants âgés de trois à six ans sont
inscrits dans une crèche publique,
contre 82†% en Suède. C’est au
Danemark que le taux de couver-
ture est le plus élevé†: 91†% de tous
les enfants de trois à six ans sont
inscrits dans une crèche publique.

Selon Broddadottir et al. (1997),
l’Islande s’apparente plus au modèle

norvégien pendant les années 1980
et le début des années 1990, les
deux pays offrant un nombre de
places relativement faible pour les
enfants de moins de deux ans et
une prise en charge institutionnelle
de jour pour environ 60†% des
enfants âgés de trois à six ans (en
outre, une forte proportion d’en-
fants sont inscrits à temps partiel).
La principale caractéristique de ces
deux pays fut de prévoir une prise
en charge publique faible, les
objectifs pédagogiques et la prise
en charge à temps partiel ayant été
privilégiés (Leira, 1992, 1995;
Rauhala et al., 1997; Broddadottir
et al., 1997). Dans les années 1990,
l’Islande s’est orientée dans une
tout autre direction; on a pu remar-
quer une augmentation de la cou-
verture, notamment pour les
enfants âgés de plus de trois ans,
mais aussi pour le groupe d’âge le
plus jeune.

Malgré cette augmentation en
Islande à la fois de l’offre de prise
en charge et des droits au congé
parental rémunéré, les comparai-
sons des parts de PNB consacrées à

la famille et aux enfants dans les
pays nordiques révèlent que
l’Islande apporte une aide moins
importante à la famille et aux
enfants que les autres pays nor-
diques. En 1997, l’Islande a consa-
cré 2,4†% de son PNB aux
prestations et services à la famille
et aux enfants, par rapport à 3,8†%
au Danemark, 3,9†% en Finlande,
3,5†% en Norvège et 3,8†% en
Suède. En outre, si l’on tient
compte de la structure démogra-
phique islandaise, cet écart tend
encore à s’agrandir (tableau 4)
(Social Security in the Nordic
Countries, 1998). La recherche
menée sur l’aide sociale en Islande
et ses résultats permettent ainsi de
démontrer que le système islandais
octroie moins de prestations et de
services aux familles avec enfants
que les autres pays nordiques
(Juliusdottir, 1993; Kristinsdottir,
1991; Olafsson, 1999).

Cependant, les parents islandais
sont très impliqués sur le marché
du travail. Les taux de fécondité en
Islande sont également bien supé-
rieurs à ceux des autres pays nor-
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Tableau 3. Enfants de 3-6 ans pris en charge dans une crèche ou dans
une crèche familiale (%)

Islande

Danemark

Finlande

Norvège

Suède

1981

41

47

37

35

65

1990

60

73

58

57

64

2000 a

92

92

67

78

86

Source : Sipila, 1997. Social Security in the Nordic Countries, 2000, 2002.

a. Enfants de 3-5 ans.
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1

Tableau 4. Soutien aux familles avec enfants dans les pays nordiques, 1996-1997

Dépenses en
direction des
familles avec
enfants/PIB (%) 

Poids de la popu-
lation de moins
de 16 ans (%)

Importance 
relative des
transferts a

Islande

2,35

25,9

0,09

Danemark

3,98

18,6

0,21

Finlande

3,91

20,3

0,19

Norvège

3,53

20,7

0,17

Suède

3,78

20,0

0,20

Source : Social Security in the Nordic Countries, 1997; et Yearbook of Nordic Statistics, 1996 (d’après Olafsson, 1999).

a. % dépenses/% population.

Tableau 5. Données diverses sur les pays nordiques (actualisées pour 2000-2003)

Islande          Danemark          Finlande          Norvège          Suède

16-64 ans sur le marché du travail (%)
Hommes 91,5 85,4 75,9 84,9 79,5
Femmes 84,3 76,4 71,2 76,2 74,8

Mères actives avec enf. 0-6 ans (%) 77,6 74 62 75 76,6
Dont à temps plein 41,8 na 82 51 56,2

Taux de fécondité 2,048 1,724 1,697 1,810 1,505

Nombre maximum de semaines de congé 
paternel ou maternel et parental rémunéré 36 30 44 42-52 64

Dont (en semaine) :
— Congé de maternité 12 18 18 9 8

— Congé de paternité 12 Aucun Aucun 4 8

— Congé addit., père et mère Aucun 2 3 2 2

— Congé rémunéré et allocation 
de prise en charge à domicile Aucun 52 semaines 3 ans 3 ans Aucun

Enfants en crèche (%)
0-2 ans 59 77 35 37 60
0-5 ans 92 92 67 78 86

Sources : Femmes de 16-64 sur le marché du travail : Yearbook of Nordic Statistics, 2000 : 140. Mères actives d’enfants de 0-6 ans : données
les plus récentes des services statistiques de chaque pays. Indice de fécondité, 1999 : Yearbook of Nordic Statistics, 2000 : CHIL02. Enfants
pris en charge en institution : Social Security in the Nordic Countries, 2000, 2002. Nombre maximum de semaines pour recevoir une presta-
tion de maternité : ibid.; Social försakringskassan, 2003; Rostgaard, 2002. Congés parentaux : Social Security in the Nordic Countries, 2000;
Leira, 1999; Rostgaard, 1999; Salmi et Lammi-Taskula, 1999. Islande, 2000 : loi relative à l’égalité des droits pour le congé parental.
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diques. Le tableau 5 donne un
aperçu des taux d’activité et des
taux de fécondité, ainsi que des
chiffres clés relatifs à différents
programmes destinés à la petite
enfance dans les pays nordiques.
Les données indiquent que les
femmes islandaises travaillent
autant que leurs consœurs nor-
diques, même si les taux de fécon-
dité sont beaucoup plus élevés en
Islande que dans les autres pays
nordiques. Parallèlement, l’offre de
crèche est comparable mais l’en-
semble des droits aux congés
parentaux rémunérés demeure infé-
rieur en Islande. 

Islande 2000 : loi relative à 
l’égalité des droits pour le congé
parental

Loi relative au congé maternité
et de paternité : objectifs des
pouvoirs publics

Au printemps 2000, le projet de
loi†

17 relatif au congé maternité-
paternité et au congé parental a
été soumis au Parlement islandais
(Althingi) par Pall Petursson,
ministre des Affaires sociales
dans le gouvernement de coalition
alors formé par le Parti de l’indé-

pendance et le Parti progressif.
Après la Seconde Guerre mondiale,
l’Islande a compté quatre grands
partis politiques†: le Parti social-
démocrate (Althyduflokkur); le
«†Parti de gauche†» (parti socia-
liste de gauche plusieurs fois
rebaptisé); le Parti progressif
(Framsoknarflokkur) (centre); et
le Parti de l’indépendance
(Sjalfstaedisflokkur), qui se situe
à droite, mais moins que les par-
tis conservateurs européens
(Olafsson, 1999). La carte poli-
tique s’est modifiée en 1999.
Apparue durant les années 1980
et représentée au Parlement
depuis lors, l’Alliance féminine
(Kvennalistinn) s’est unie au Parti
social-démocrate et à une dissi-
dence du Parti de gauche pour for-
mer un nouveau parti, l’Alliance
(Samfylkingin); la majorité du Parti
de gauche a créé un nouveau parti,
le Mouvement des verts et de la
gauche (Vinstri-Grænir), et un petit
Parti libéral (Frjálslyndi flokku-
rinn) est entré au Parlement.

Le Parlement islandais a voté en
un temps record la nouvelle loi des-
tinée à «†permettre aux enfants de
profiter aussi bien de leur père que
de leur mère et à faciliter aux deux
parents la conciliation entre vie
familiale et vie professionnelle†»
(Log um faedingar- og foreldraorlof
nr. 95/2000)†

18. Des recherches
effectuées en Islande comme dans
d’autres pays montraient en effet
que les pères souhaitaient passer
plus de temps avec leurs enfants,
possibilité dont les privait souvent
la répartition traditionnelle des
tâches. Le projet de loi faisait aussi
référence à la loi islandaise relative
à l’égalité des sexes†: les parents
devaient avoir droit aux mêmes

congés pour jouir d’un accès égal
au marché du travail et être égale-
ment à même de concilier respon-
sabilités familiales et
responsabilités professionnelles.

Aux termes de la loi, chaque
parent «†bénéficiera d’un droit
propre à un congé maternité-pater-
nité d’une durée maximale de trois
mois, dans les situations suivantes†:
une naissance, une adoption ou
l’accueil permanent d’un enfant.
Ce droit n’est pas assignable†

19. À
cela s’ajoute la possibilité pour les
parents de bénéficier de trois mois
supplémentaires. Ces trois mois
pourront soit être pris en totalité
par l’un des parents, soit être parta-
gés entre les deux parents. Le droit
au congé maternité-paternité expi-
rera aux 18 mois de l’enfant. La
femme devra prendre au moins
deux semaines de congé maternité
après la naissance de son enfant. Le
parent qui n’a pas la garde de l’en-
fant ne pourra prétendre à un congé
maternité-paternité que si le parent
gardien donne son accord†» (Log
um faedingar- og foreldraorlof nr.
95/2000, 8.gr.). Outre ces droits au
congé maternité-paternité, chaque
parent peut bénéficier, jusqu’aux
huit ans de l’enfant, d’un congé
parental non rémunéré de treize
semaines, soit un total de 26
semaines (treize pour la mère,
treize pour le père), non cessibles
(voir le tableau 6).

Le caractère non cessible du
congé maternité-paternité est con-
sidéré comme une condition indis-
pensable pour atteindre l’objectif de
la loi. Dans son discours, le ministre
Pall Petursson énumère les rares
situations où l’enfant pourrait ne pas
bénéficier de la présence de ses
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deux parents pendant neuf mois,
soit celles où la mère choisit de ne
pas mentionner le nom du père de
l’enfant, où le parent gardien n’au-
torise pas l’autre parent à utiliser
ses droits au congé maternité-
paternité et où l’un des deux
parents réside à l’étranger (Pall
Petursson, í Althingistidindi, 2000).

Selon la loi, un(e) employé(e)
doit informer son employeur par
préavis de son intention de prendre
un congé maternité-paternité. L’em-
ployé(e) peut prendre ce congé soit
en une seule fois, soit en plusieurs,
mais avec l’accord de son
employeur et à condition de prendre
au minimum une semaine à la fois.
En cas de refus, l’employeur doit en
donner la raison par écrit dans un
délai d’une semaine et proposer une
autre solution (Log um fædingar-og
foreldraorlof nr. 95/2000). 

Le système de protection sociale
islandais propose des prestations
forfaitaires et des prestations éta-
blies en fonction des ressources. Il
n’a jamais adopté la tradition scan-

dinave d’une prestation compensa-
toire du revenu (Olafsson, 1999).
Les lois antérieures prévoyaient
deux types d’indemnités de congé
parental†: une indemnité forfaitaire,
versée à tous les parents, et une
indemnité calculée en fonction du
nombre d’heures de travail ou
d’études du parent durant la
période précédant la naissance de
l’enfant. Le système n’avait pas
bougé depuis 1946. La nouvelle loi
attribuant aux parents des indemni-
tés égales à 80†% de leur salaire
moyen constitue un changement
radical. Le revenu de référence
englobe tous les types de res-
sources, sans considération de pla-
fond minimal ou maximal. La
moyenne est calculée à partir du
nombre d’heures travaillées durant
douze mois consécutifs, deux mois
avant le premier jour du congé
maternité-paternité. Si les parents
ont travaillé moins de 25†% d’un
temps partiel ou n’ont pas été actifs
sur le marché du travail, ils reçoi-
vent une indemnité de maternité-
paternité de 33157 ISK par mois.

Les étudiants à temps plein ont
droit à une indemnité mensuelle de
74867 ISK (Log um fædingar-og
foreldraorlof nr. 95/2000).

La présentation du ministre des
Affaires sociales souligne que la loi
favorise non seulement l’égalité
entre mères et pères, mais aussi
l’égalité entre employés membres
des différents syndicats, puisqu’elle
garantit le versement de 80†% de
l’ancien salaire à l’ensemble des
employés (Althingistidindi, 2000),
alors que le dispositif précédent ne
garantissait une prestation à taux
plein qu’à certains syndiqués, les
autres ne bénéficiant que des
indemnités du système de protec-
tion sociale. Le nouveau congé
maternité-paternité est versé par un
fonds spécifique, le Fonds de congé
maternité-paternité, créé par la loi et
financé par des prélèvements sur les
assurances (Log um fædingar-og
foreldraorlof nr. 95/2000). 

Comme nous l’avons vu, le pro-
jet de loi fait référence à des
recherches qui donnent à penser
qu’une majorité d’hommes souhai-
tent pouvoir concilier vie profes-
sionnelle et vie familiale et que la
création d’un congé maternité-
paternité fondé sur des droits dis-
tincts pour le père et la mère peut
favoriser la conciliation entre vie
professionnelle et vie familiale
pour les deux parents. Au cours des
débats, les parlementaires ont aussi
fait référence à des accords formu-
lés au sein de l’Union européenne,
notamment à la Directive sur le
congé parental (96/34/EC), en évo-
quant la possibilité d’intégrer celle-
ci dans la loi. Cette directive
européenne pose les exigences
minimales dont on souhaite le res-

1

Tableau 6. Congés de maternité et de paternité et congés parentaux en
Islande, 2001-2003

Âge de l’enfant

Moins de 18 mois

De 18 mois à 8 ans

Type de congé

Paternité-maternité :
3 mois de congé de
maternité;
3 mois de congé de
paternité;
3 mois à répartir selon
le choix des parents

Congé parental :
13 semaines pour les
mères
13 semaines pour les
pères

Financement

Pour les parents qui tra-
vaillent : 80% du
salaire. Pour les autres :
montant forfaitaire

Pas de financement

LSP 50-2  29/06/04  15:02  Page 175



pect par tous les États membres,
notamment le droit de tous les
employés (hommes ou femmes) à
trois mois de congé parental après
la naissance ou l’adoption de leur
enfant. Ces droits sont également
attribués aux parents des familles
d’accueil qui prennent des enfants
en charge de manière permanente,
conformément aux lois islandaises
relatives à la protection des enfants
(Althingistidindi, 2000).

Le ministre des Affaires sociales
a conclu son discours en réaffirmant
ses intentions†: l’adoption de la loi
relative au partage du congé mater-
nité-paternité entre les deux parents
«†doit être considérée, a-t-il dit,
comme une mesure provisoire,
visant en priorité à améliorer la
situation des hommes. Dans le sys-
tème actuel, ce sont essentiellement
les femmes qui profitent de leurs
droits au congé parental, et cela
même si ce droit au congé parental
est un droit commun aux deux
parents. De l’avis du groupe d’ex-
perts, auteurs de ce projet de loi, il
est nécessaire de légiférer sur le par-
tage des droits entre les parents en
même temps que sur les droits au
congé de paternité. Il est prévu de
revoir ces lois au bout de trois ans,

en fonction des résultats des études
menées sur l’usage par les parents
de leurs droits communs et sur le
taux de participation des pères†»
(Pall Petursson, í Althingistidindi,
2000).

Le contexte politique : les idées
sur le congé de paternité 

La notion de droits spécifiques
attribués aux pères n’est pas nou-
velle. L’opposition a présenté à plu-
sieurs reprises au Parlement des
propositions relatives aux droits des
pères au congé parental. En mars
1994, l’Alliance féminine (qui avait
déjà réclamé un congé parental de
douze mois sans quote-part pour les
pères) a proposé la formation d’un
comité chargé de recommander
des mesures favorables à l’égalité
entre les sexes et à l’amélioration
de la situation des parents de
jeunes enfants. Il pouvait s’agir
par exemple de «†faciliter l’accès
des hommes au congé parental†»
(Alhingistidindi, 1994†: Thingskjal
725). En novembre de la même
année, Sigurdardottir, membre du
Parti social-démocrate, a présenté
une résolution visant la création
d’un comité chargé de modifier la
loi relative au congé parental en
s’attachant tout particulièrement à
la question de l’application des
droits des pères (Althingistidindi,
1994-1995†: Thingskjal 155). Ces
propositions n’ont pas été retenues.
Elles défendaient toutes deux
l’idée de faciliter l’accession des
pères à un congé de paternité, mais
aucune n’en précisait les modalités
concrètes. 

En décembre 1995, la première
proposition directe fournissant des
éléments pour mettre cette idée en

pratique est venue d’un comité
«†sur le rôle des hommes entre les
sexes†» créé par le ministère des
Affaires sociales, qui a soumis ses
suggestions au comité nommé par le
ministre de la Santé et de la Sécurité
sociale pour modifier la loi sur le
congé parental. Les propositions sui-
vantes ont été publiées†:

1) Un congé parental d’une
durée de douze mois†: quatre mois
de congé maternité, quatre mois de
congé de paternité et quatre mois
librement partagés par les parents.

2) L’attribution aux pères d’un
congé de deux semaines lors de la
naissance de l’enfant.

3) L’existence de droits distincts
au congé parental et aux presta-
tions.

4) Une plus grande souplesse
donnant la possibilité aux parents
de prendre le congé maternité-
paternité avant les deux ans de
l’enfant.

5) La garantie qu’une perte de
revenu n’empêcherait pas les
parents de profiter de leur droit au
congé (Gislason, 1997).

Selon Gislason, ces propositions
sont devenues les principaux enjeux
des débats sur le congé parental.
Ainsi, en février 1996, l’Alliance
féminine a suggéré de créer un
comité désigné par le ministre de la
Santé et de la Sécurité sociale, dont
la mission serait de rédiger un nou-
veau projet de loi relatif au congé
parental, garantissant notamment
au père un droit distinct à un congé
de paternité d’une durée de trois
mois (Althingistidindi, 1995-1996†:
Thingskjal 307). Cette suggestion,
non retenue, mentionnait explicite-
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ment l’idée de droits spécifiques des
pères au congé parental. Toujours en
février, le Parti de gauche a proposé
d’attribuer aux pères le droit à un
congé de paternité de deux semaines
rémunéré au moment de la naissance
de l’enfant (Althingistidindi, 1995-
1996†: Thingskjal 309). Comme
toutes les propositions émises par
l’opposition en 1996, celle-ci a été
rejetée. En novembre 1996, la muni-
cipalité de Reykjanesbae a décidé
d’octroyer à tous les employés
municipaux le droit à un congé de
paternité rémunéré de deux
semaines (Gislason, 2001). 

Une étude quantitative mené en
1997 révèle l’intérêt des Islandais
pour la création d’un congé de
paternité†: 87,5†% des hommes ont
déclaré qu’ils profiteraient d’un
congé de trois mois si cela était
possible. L’étude montre égale-
ment que, pour les pères, la perte
de salaire serait un élément déter-
minant de leur décision de prendre
ou non ce congé (Masson, cité par
Gislason, 1997)†

20. Une autre étude,
qualitative, précise que 24 pères
sur 25 ont pris un congé au
moment de la naissance de leurs
enfants, sous la forme d’un congé
sans solde ou en utilisant leurs
congés payés (Gislason, 1997).

Grâce à un financement euro-
péen, la Ville de Reykjavik a à son
tour réalisé une étude entre 1996 et
1998, en collaboration avec l’Asso-
ciation des employés municipaux,
l’Association des ménagères nor-
diques et le Comité sur le rôle des
hommes entre les sexes. De nom-
breux pères ont participé à l’étude
qualitative†: employés de la Ville de
Reykjavik, ils ont eu droit à un
congé de paternité de trois mois

avec maintien du salaire à taux
plein. L’objectif de l’étude était
d’analyser l’impact d’un congé sur
un certain nombre d’éléments†:
«†sur les pères, sur les liens déve-
loppés avec l’enfant, sur la réparti-
tion des tâches entre les deux
parents, sur l’égalité au sein du
couple et, enfin, sur les relations
professionnelles†» (Einarsdottir,
1998†: 4). À partir des résultats de
l’étude, on a réalisé un documen-
taire télévisé pour sensibiliser le
public, modifier les comporte-
ments et «†contribuer à une réforme
de la loi sur le congé parental attri-
buant aux pères un droit au congé
de paternité individuel et non trans-
férable†» (ibid.). Les médias ont
suivi ce projet de près. Bien qu’il
soit difficile de tirer des conclu-
sions sur l’effet direct de cette cam-
pagne, elle a sans aucun doute eu
un impact sur la population et sur
le débat politique. 

En mai 1997, le Parlement a voté
une résolution sur la politique fami-
liale stipulant que le gouvernement
avait le devoir d’octroyer des droits
au congé parental aux deux parents
et de prendre des mesures pour
permettre aux pères d’en bénéfi-
cier (Althingistidindi, 1995-1996†:
Thingskjal 719). En septembre 1997,
le ministre des Finances a mis en
place un congé de paternité rémunéré
d’une durée de deux semaines des-
tiné à l’ensemble des pères fonction-
naires. Ce congé devait être pris au
cours des huit semaines suivant la
naissance de l’enfant. En décembre
de la même année, le Parlement a
approuvé un projet de loi gouverne-
mental accordant un congé de deux
semaines à tous les pères à compter
du 1er janvier 1998. Les partis d’op-
position ont soutenu le projet de loi,

tout en soulignant qu’il allait moins
loin que leurs propres propositions
(Althingistidindi, 1997). À l’au-
tomne 2000, dans un discours pro-
noncé lors de la Conférence
internationale Women and Demo-
cracy [les femmes et la démocratie],
le Premier ministre Oddson a
annoncé un projet de loi visant à
accorder des droits égaux aux deux
parents (Einarsdottir, 2000).

Présenté en 2000, le projet de loi a
reçu le soutien de tout le Parlement,
nonobstant les appartenances poli-
tiques†

21. Seul un membre du Parti de
l’indépendance s’y est opposé, fai-
sant valoir que l’application de la
loi entraînerait une augmentation
des dépenses gouvernementales à
un moment où il fallait réaliser des
économies pour garantir la crois-
sance économique à venir. Il est
intéressant de noter que c’est un
membre du Mouvement des verts
et de la gauche — parti d’opposi-
tion — qui lui a répondu en plai-
dant en faveur du projet de loi. Les
membres de l’opposition ont néan-
moins fait quelques remarques et
suggestions. Ils ont exprimé des
craintes concernant les cas (comme
le viol) où la mère ne pouvait pas
identifier le père de son enfant;
dans de telles situations exception-
nelles, il fallait selon eux que la
mère puisse utiliser elle-même les
trois mois de congé de paternité.
En outre, il leur paraissait dérai-
sonnable de ne pas plafonner les
prestations. Enfin, ils ont demandé
que la loi soit plus souple. De
manière générale, ils ont insisté sur
la nécessité de prévoir des modifi-
cations et des améliorations à la loi
après sa mise à l’épreuve, mais
sans en proposer au moment du
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vote. Le projet initial a donc été
accepté (Althingistidindi, 2000).

Les notes explicatives jointes
au projet de loi précisent que,
selon une directive européenne,
les États membres doivent pou-
voir transférer au marché du tra-
vail la responsabilité des mesures
instituées. L’Islande a essayé sans
succès de mettre en place une
convention de ce type. Cependant,
la loi a bénéficié d’un large sou-
tien, le projet ayant été rédigé en
collaboration avec le ministère
des Affaires sociales, le ministère
des Finances et le ministère de la
Santé et de la Sécurité sociale,
compte tenu des propositions
émises par la Fédération des syndi-
cats (Althydusamband Islands),
l’Union des employés de l’Univer-
sité (Bandalag Haskolamanna),
l’Association des employés muni-
cipaux (Bandalag stafsmanna
rikis og baeja), l’Association des
instituteurs d’Islande (Kennara-
sambands Islands) et la Confé-
dération des employeurs islandais
(Samtok atvinnulifsins).

Le projet a rencontré deux types
d’opposition dans la population.
D’une part, certains jeunes membres

du Parti de l’indépendance ont
dénoncé l’ingérence de l’État dans
la vie privée des gens. Selon eux, la
répartition du congé parental entre
le père et la mère ne doit pas être du
ressort de l’État mais des parents
eux-mêmes. D’autre part, au cours
des débats, le ministre des Affaires
sociales a dit avoir reçu des e-mails
de la part d’un groupe de femmes
mécontentes de la réduction de
leurs droits de congé maternité de
six à trois mois. En effet, dans le
cadre de la nouvelle loi, si elles
souhaitent bénéficier de six mois de
congé, les mères doivent négocier
avec les pères le partage des trois
mois communs (Althingistidindi,
2000). Mis à part ces résistances, la
nouvelle loi, entrée en vigueur en
janvier 2001, semble avoir été bien
perçue et reçue par la population.
Un sondage Gallup de mars 2003
confirme l’ampleur de son soutien,
qui diffère toutefois légèrement
selon les sexes. À la question†:
«†Êtes-vous favorable à ce que les
femmes utilisent leurs droits à un
congé parental rémunéré de trois à
six mois†?†», 99†% des personnes
interrogées ont répondu positive-
ment, tandis que 85†% étaient d’ac-
cord avec le fait que les hommes
utilisent les mêmes droits. Les
jeunes étaient plus favorables que
les personnes plus âgées à l’utilisa-
tion de ces droits par les hommes†:
97,5†% des 18-24 ans contre 69,9†%
des 55-75 ans. Le soutien était moins
prononcé parmi les employeurs
(73,7†%) que parmi les employé(e)s
(87,3†%) (Gallup, 2003). 

Le succès de la loi se mesurera
au nombre réel de pères qui bénéfi-
cieront de leurs droits. Les données
disponibles sur l’usage des congés
sont peu abondantes. Selon l’Insti-

tution de la protection sociale
(Tryggingarstofnun Ríkisins), la pro-
portion d’utilisation par les hommes,
en pourcentage des femmes, était de
79,7†% en 2001 et de 78,1†% en
2002. À grande échelle, si l’on exa-
mine combien de parents n’utilisent
pas leurs droits (trois mois pour les
femmes; un mois en 2001 et deux
mois en 2002 pour les hommes),
les résultats montrent que presque
100†% des femmes utilisent tous
leurs droits, tandis que 94,8†% des
hommes ont utilisé leurs droits en
2001 et 82,5†% en 2002. Quant aux
trois mois que les couples peuvent
partager librement, 94,2†% des
femmes en ont bénéficié en 2001 et
93,3†% en 2002; 14,5†% des
hommes ont utilisé une partie de
ces congés en 2001 et 12,9†% en
2002. Si l’on compare l’utilisation
du congé parental par les parents,
les résultats montrent que la majo-
rité des femmes prennent leur
congé en une seule fois (71,3†% en
2001 et 65†% en 2002) tandis que
les hommes préfèrent toujours
scinder leurs congés en deux
périodes ou plus. Ainsi, en 2002,
70,9†% des hommes ont pris plus
d’un congé (Janrettisstofa, 2003). 

Les chiffres laissent croire à une
forte participation des pères, mais il
est encore trop tôt pour tirer de plus
amples conclusions†: les données
sont trop limitées. Il faut attendre les
chiffres calculés pour 2003, pre-
mière année où hommes et femmes
auront joui de droits égaux. 

Conclusion

Dans les années 1980 et au début
des années 1990, l’offre de services
et de prestations aux familles avec
enfants était moins importante en
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Islande que dans les autres pays
nordiques. L’Islande accordait éga-
lement moins de droits au congé
parental rémunéré. La loi de 2000
étend la durée du congé à neuf
mois, dont trois sont attribués uni-
quement au père en 2002. En ins-
taurant des droits égaux et distincts
au congé parental, cette loi fait de
l’Islande un pionnier. Dans le
modèle islandais, les parents doi-
vent partager également la respon-
sabilité de la prise en charge des
enfants. Seul l’avenir nous dira
combien de pères exerceront réel-
lement leurs droits et comment les
parents partageront leurs trois mois
communs. Pour ce qui est de la
prise en charge de jour, l’offre était
plus faible en Islande que dans les
autres pays nordiques lorsque, au
cours des années 1990, les places à
temps plein et à temps partiel ont
commencé à augmenter. Malgré
leur croissance rapide, l’attente
reste longue dans de nombreuses
municipalités. Même si les parents
prennent leurs 26 semaines supplé-
mentaires non rémunérées après le
congé maternité-paternité, rien
n’assure que l’enfant pourra béné-
ficier d’une garde de jour au terme
de cette période.

Le Danemark a réussi à combler
ce manque en instaurant un congé
pour la petite enfance. De leur côté,
la Norvège et la Finlande ont créé
des dispositifs d’allocations de prise
de prise en charge à domicile. La
situation de la Suède est un peu dif-
férente puisqu’il y existe un congé
parental de quinze mois. Si l’on
compare les systèmes proposés dans
les pays nordiques, il ressort que,
globalement, c’est toujours l’Islande
qui offre les congés de prise en
charge rémunérés les moins longs. 

Les politiques en faveur de
l’égalité adoptées par tous les pays
nordiques se sont répercutées sur la
prise en charge publique de l’en-
fance et sur la demande de congés
de paternité rémunérés. Pour éva-
luer adéquatement la situation qui
en résulte, il faudrait que nous
connaissions mieux le degré de
participation des pères à la prise en
charge des enfants et la position
des femmes sur le marché du tra-
vail. Or, soulignent Haas et Hwang
(1999), en Suède, les écarts de
rémunération entre les sexes sub-
sistent (le rapport est de 80†%) et la
ségrégation en fonction des sexes
pour l’obtention des postes n’a
diminué que très légèrement au
cours des dernières années.
«†L’évolution vers l’égalité sur le
marché du travail suppose un chan-
gement de culture†: une modifica-
tion du modèle traditionnel, né à
une époque où vie familiale et vie
professionnelle étaient séparées et
où le travailleur était toujours un
homme, libre de toute responsabi-
lité à l’égard de la prise en charge
des enfants au sein de la famille†»
(Haas et Hwang, 1999†: 55). Même
en l’absence de preuves empiriques,
il est clair que, dans tous les pays
nordiques, la participation des
hommes à la prise en charge des
enfants est considérée comme une
étape essentielle vers l’égalité des
hommes et des femmes. Dans les
travaux sur le lien entre participation
des femmes au marché du travail et
dispositifs de prise en charge des
enfants à domicile, on défend l’idée
qu’un congé parental rémunéré a des
effets positifs sur le lien avec le mar-
ché du travail (O’Connell, 1990;
Joesch, 1995; Waldfogel, 1996;
Ruhm et Teague, 1995, cités par

Gornick et al., 1997). Même si la
relation causale n’a pas été démon-
trée, on peut supposer que la sécu-
rité d’emploi est l’un des facteurs
favorables au retour de la mère à
son ancien emploi après la nais-
sance de l’enfant. Dans les cas où
les prestations proposées ne sont
pas proportionnelles à l’ancien
salaire, les avantages de la partici-
pation antérieure au marché du tra-
vail sont évidents.

Les effets de la durée des congés
rémunérés ont fait l’objet de débats.
Certains spécialistes sont d’avis
«†que les politiques autorisant des
congés de longue durée peuvent
limiter des opportunités de carrière
qui exigent une certaine continuité
dans le travail†» (Gornick et al.,
1997†: 48). Selon un groupe d’ex-
perts européens, «†les congés de
longue durée et les interruptions de
carrière peuvent être des pièges
pour les femmes. Si les congés sont
longs et ne sont pas rémunérés, ils
doublent le poids de la prise en
charge par les femmes salariées, du
fait de la perte de rémunération
qu’elles subissent pendant le congé
et des moins bonnes conditions qui
sont les leurs lorsqu’elles revien-
nent au travail. Des congés de
longue durée bien rémunérés pal-
lient le premier inconvénient, mais
non le second†» (Bettio et al., 1998†:
24). Une étude récente sur la parti-
cipation des mères au travail en
Norvège, en Suède et en Finlande
renforce ces constatations†: «†les
femmes qui ont droit à un congé
rémunéré se remettent à travailler
plus rapidement que les femmes
qui n’ont pas eu ce droit. Cepen-
dant, la différence entre ces deux
groupes tend à diminuer lorsque la
durée s’allonge, et peut même dis-
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paraître totalement si elle est très
longue†» (Rønsen, 1999†: 191). 

Les dispositifs d’allocations de
prise en charge à domicile créés
par la Norvège, la Finlande et le
Danemark sont principalement utili-
sés par les femmes. Leira y voit un
mécanisme de renforcement des iné-
galités†: «†le dispositif se traduit par
le versement d’une allocation aux
parents qui vise à leur faciliter le
choix d’un type de prise en charge
pour leurs enfants et à permettre à
l’un d’eux de rester à la maison. […]
Le dispositif “cash-for-care” [pres-
tations contre prise en charge] ne
modifie guère, voire pas du tout,
l’organisation familiale tradition-
nelle. Au contraire, il la renforce†»
(1999†: 272)†

22. Selon Leira, les poli-
tiques entretiennent le modèle du
père pourvoyeur parce que leurs
modalités d’application ne laissent
pas vraiment le choix au parent qui
perçoit le revenu le plus élevé. La
famille a besoin de ce revenu pour
vivre, et il paraît peu probable que la
réforme permette aux pères de pas-
ser plus de temps avec leurs enfants. 

Leira (1999†: 271) distingue trois
types de politiques dans les pays
nordiques†:

1. Les dispositifs qui créent
des prestations financières de type
«†cash-for-care†», renforçant le
modèle familial traditionnel et les
inégalités entre les sexes.

2. Les dispositifs publics qui
créent des services de prise en
charge, facilitant le travail des
mères et l’augmentation du nombre
de familles à double revenu.

3. Les dispositifs qui instaurent
des droits au congé maternité, au
congé de paternité et aux congés
parentaux, propices aux familles à
double revenu et au partage de la
prise en charge.

Deux types existent vraiment en
Islande. La création de dispositifs
de prise en charge publics et la loi
relative au congé parental appuient
les familles à double revenu et
favorisent le partage de la prise en
charge. Il est cependant difficile de
savoir si le dispositif danois relatif
au congé parental est comparable
aux dispositifs norvégiens et fin-
landais d’indemnisation pour la
prise en charge de l’enfant, ou
s’apparente plus au dispositif très
souple qui entoure le congé paren-
tal en Suède. En Norvège et en
Finlande, les politiques de la petite
enfance évoluent, de toute évi-
dence, en fonction de ces trois
orientations. En revanche, les poli-
tiques développées par la Suède
sont semblables à celles de
l’Islande. Il est cependant trop tôt
pour dire que l’on peut comparer
ces deux pays. Les différences
entre eux sont importantes, eu
égard non seulement aux pro-
grammes analysés, mais également
à d’autres dispositifs, concernant
par exemple le droit des parents de

rester à domicile et de s’occuper
d’un enfant malade. Les pays nor-
diques ont inscrit des droits spéci-
fiques pour les pères dans des
dispositifs de congé paternité-
maternité différents, ce qui com-
plique encore l’analyse. L’Islande
assure des droits égaux aux deux
parents (trois mois pour chacun) et
la Suède de même (deux mois),
mais les droits des pères et des
mères diffèrent au Danemark, en
Finlande, en Norvège. Il est encore
trop tôt pour parler de changement
des politiques ou d’un modèle nor-
dique ou scandinave des politiques
de la petite enfance. La diversité au
sein du modèle nordique est consi-
dérable, comme le montrent de
nombreuses recherches. 

Si l’on considère le cas de
l’Islande, il est clair que les poli-
tiques en faveur de la petite enfance
ont évolué conformément au
modèle scandinave et donc suivant
la même idéologie qu’en Suède. Les
deux pays ont mis l’accent sur une
offre élevée de garde de jour et un
congé parental égalitaire et n’ont
pas opté pour une allocation de prise
en charge à domicile. C’est extrê-
mement intéressant si on tient
compte de leurs cadres politiques
différents. La tradition d’un Parti
social-démocrate fort subsiste en
Suède, tandis qu’en Islande le Parti
de l’indépendance (droite) a été le
parti prédominant pendant la
période examinée. Or, rappelle
Leira, «†les sociaux-démocrates et
d’autres partis de gauche soutien-
nent en général plus ardemment les
droits des femmes à une indépen-
dance économique et à une prise en
charge des enfants de grande qualité
et subventionnée par l’État, où ils
voient un objectif valable en soi et
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un moyen d’offrir des chances
égales aux enfants. En Finlande, en
Norvège et en Suède, les partis du
centre et de la droite ont préconisé
des prestations financières versées
directement aux familles avec
enfants, pour donner aux parents le
choix du mode de prise en charge
des enfants†» (1999†: 271-272). Les
politiques de la petite enfance de la
droite islandaise et du parti du
centre ne s’intègrent donc pas dans
le modèle des politiques de droite en
faveur de la famille. 

Même si certains indicateurs
montrent que l’Islande accorde plus
de services et de prestations aux
familles avec enfants, dans le sens
des politiques sociales-démocrates,
ses dépenses publiques en faveur de
ces familles ne représentent toujours
que la moitié de celles des autres
pays nordiques. Son système d’aide
sociale paraît plus proche du modèle
libéral ou conservateur que le
modèle nordique (Olafsson, 1999).
Certes, les taux de fécondité y sont
très élevés, et la participation des
mères au marché du travail relative-
ment forte. Mais on ne peut pour
autant ranger l’Islande dans le
modèle nordique d’aide sociale. «†La
démocratie sociale n’est pas la seule
voie que peuvent emprunter les
femmes pour entrer dans la sphère
publique de l’emploi. Il existe une
autre voie au sein des États libéraux,
mais elle n’est pas associée aux
mêmes conséquences en termes de
différences entre les sexes et de rela-
tions entre les classes†» (Walby,
1999†: 73). Il demeure que l’évolu-
tion récente de l’offre de services à
la petite enfance et la nouvelle poli-
tique du congé parental sont certai-
nement plus conformes au modèle
nordique et à l’idéologie sociale-

démocrate qu’au modèle libéral-
conservateur. L’Islande se trouverait
donc à un croisement. Si elle accroît
son soutien aux parents et si sa poli-
tique de la paternité obtient du suc-
cès, on pourra considérer qu’elle a
emprunté la «†voie†» du modèle
social-démocrate. 

Gudny Bjork Eydal
Département de travail social
Faculté des sciences sociales

Université d’Islande

Notes

i Blanche Le Bihan et Claude Martin ont
assuré la traduction de ce texte, qui a fait
l’objet d’une présentation dans un sémi-
naire de l’Institut national d’études
démographiques en juin dernier.

2 Le terme politiques de l’enfance recouvre
les dispositifs publics de prise en charge
de l’enfant et les services et les presta-
tions pour les carers (Fridberg et al.,
1998).

3 L’idée de droits indépendants des pères
à certains congés liés à la naissance d’un
enfant renvoie à des choses différentes
dans les pays nordiques. Par exemple, en
Norvège, on parle de «†daddy quota†»
(Leira, 1999; voir aussi Rostegaard,
2002). En droit islandais, le concept est
le suivant : «†fe∂raorlof†» (fe∂ur = pères
et orlof = congé; on traduit par congé de
paternité); «†mæ∂raorlof†» est le congé
de maternité et «†foreldraorlof†» le congé
parental.

4 Les renseignements historiques mention-
nés dans cet article sont tirés en partie de
mon rapport de recherche sur l’évolution
de la politique familiale en Islande,
publié par le Département de sociologie
de l’Université de Gothenburg, sous la
direction du professeur Ulla Björnberg.
L’analyse des changements les plus
récents dans les politiques de la petite
enfance a été réalisée dans le cadre du
projet de recherche Combining Work and
Care. The Case of Parents of Children
under 3 [Concilier vie professionnelle et
vie familiale. Le cas des parents d’en-

fants de moins de 3 ans], soutenu par le
Conseil de recherche islandais et l’Uni-
versité d’Islande.

5 La notion de crèche publique nécessite
quelques précisions dans la mesure où
tous les pays nordiques peuvent prétendre
avoir un système de crèches combinant du
privé et du public. J’ai choisi de suivre la
définition donnée par Leira (1992†: 50),
qui qualifie de crèches publiques les
formes de prise en charge quotidienne qui
reçoivent une accréditation des pouvoirs
publics et des subventions publiques
même si la propriété de la structure et le
statut des opérateurs restent privés.

6 De nombreux débats ont eu lieu sur la
relation de causalité entre l’existence de
services à la petite enfance et la partici-
pation des femmes au marché du travail,
mais «†somme toute, la littérature s’ac-
corde à considérer que meilleures sont
les possibilités de prise en charge de
l’enfant, plus l’emploi des mères aug-
mente théoriquement†» (Gornick et al.,
1997†: 48). Les services de crèches ont
prouvé qu’ils étaient le préalable le plus
nécessaire pour permettre la participa-
tion des mères au marché du travail
(Bjornberg, 1992; Bradshaw, 1996).

7 Voir par exemple Bjornberg et Kollind,
1996; Leira, 1999.

8 Depuis 2001, il est possible de payer
cette prestation à une autre personne
dans certaines conditions. http://www.
forsakringskassan.se/foralder/foraldra-
penning/annanpappa.jsp (25.04.2003).

9 Les prestations en nature consistent en
des lots de vêtements et d’autres biens
matériels utiles durant la première
année. Il est possible de faire le choix de
cette formule en Finlande.

10 En 1980, des pères ont obtenu d’utiliser
24 jours du congé de maternité avec
l’accord de la mère (Salmi et Lammi-
Taskula, 1999).

11 Toutefois, le droit du père est dérivé du
droit de la mère à un congé de maternité.
De manière à ce que chaque parent soit
bénéficiaire du niveau maximum de com-
pensation financière, la mère doit avoir
occupé au moins un emploi à mi-temps,
six mois avant la naissance (Leira, 1999).
Cette formule a été réformée en 1999-

1

LSP 50-2  29/06/04  15:02  Page 181



2000 et les pères ont obtenu un droit spé-
cifique à quatre semaines de congé de
paternité rémunéré («†quota des pères†»)
(Rostgaard, 2002).

12 Les syndicats de travailleurs islandais
ont toujours été fortement genrés au
cours du 20e siècle (Rafnsdottir, 1995).

13 On trouvera plus d’éléments compara-
tifs dans Eydal, 2000.

14 Pour plus de détails sur le développe-
ment des services aux familles de jeunes
enfants dans les pays nordiques, voir
Sipila, 1997.

15 La liberté de manœuvre des autorités
locales a engendré des différences de
systèmes de garde selon les communes;
aussi, les caractéristiques nationales ne
correspondent qu’à une moyenne de ces
différents dispositifs locaux (voir par
exemple Hanssen, 1997; Kroger, 1997;
Duncan et Edwards, 1997).

16 Depuis janvier 2003, tous les enfants de
4 et 5 ans ont droit à une place à l’école
maternelle, ce qui correspond à une
prise en charge de 525 heures par mois
(Skolverket, 2003).

17 Faute de données issues de la recherche,
cette analyse s’appuie sur des sources et
débats officiels. Son objectif est d’éclai-
rer l’évolution et l’institutionnalisation
des mesures prises en matière de congés
parentaux.

18 Pour la version anglaise, voir http://
brunnur.stjr.is/interpro/fel/fel.nsf/Files/a
ct-maternity-paternity/†$file/act-mater-
nity-paternity.PDF.

19 Si l’un des parents meurt avant les 18 mois
de l’enfant, le droit de congé de maternité
ou de paternité qui n’a pas été utilisé peut
être repris par le parent survivant.

20 Des recherches antérieures vont dans le
même sens; voir Juliusdottir, 1993.

21 Pour une analyse plus approfondie du
contexte politique et historique de la
période d’après 1944, voir Eydal, 2000. 

22 Salmi et Lammi-Taskula (1999), cher-
cheurs finlandais, ont critiqué les conclu-
sions de Leira concernant les effets de
l’allocation de prise en charge à domicile
sur la participation des femmes au marché
du travail. Il est selon eux impossible de
mesurer ces effets.
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